
BUDGET PARTICIPATIF

RÈGLEMENT

ADMINISTRATION COMMUNALE DE FLÉRON

Art.1 – Le principe 

Le budget participatif est un dispositif permettant aux habitants et aux associations de la Commune
de Fléron de s’impliquer activement et directement dans la vie de leur quartier, de leur village et de
leur commune. Pour ce faire, les citoyens ont la possibilité d’attribuer une partie du budget annuel
de la commune à des projets d’intérêt général. 

Art.2 – Les objectifs

Cette  thématique  vise  plusieurs  objectifs :  promouvoir  le  dialogue,  tisser  du  lien,  créer  des
dynamiques communes, défendre un intérêt commun. 

Au-delà de l’implication du citoyen dans le choix de l’affectation d’une partie du budget communal,
ce dispositif vise également à : 

• améliorer le cadre de vie de la population Fléronnaise ; 
• Rapprocher les citoyens de leurs institutions et partager avec eux la réalité des procédures

administratives ;
• Responsabiliser les citoyens ;
• Renforcer la participation citoyenne. 

Art.3 - Les porteurs de projet 

Peuvent proposer un projet : 
• Toutes les ASBL reconnues dont le siège social est établi à Fléron ;
• Toutes les associations de fait ou collectifs de citoyens regroupant au minimum 5 personnes

domiciliées à Fléron, jouissant de leurs pleins droits civils et politiques, et ayant désigné une
personne référente.

Si un collectif rassemblent des jeunes de moins de 18 ans , ils devront choisir un référent majeur
pour les représenter. 

Afin d’éviter tout conflit d’intérêt, les Conseillers Communaux et Conseillers du CPAS ainsi que les
membres de leur famille (premier degré) ne peuvent pas rentrer un projet ou faire partie d’ASBL ou
d’association de fait qui déposeraient un projet. 

Art.4 – Le territoire 

Le budget participatif porte sur le territoire de la Commune de Fléron. La réalisation concrète des
idées proposées doit être exécutée exclusivement dans ce périmètre géographique. 



Art.5 – Le budget 

Le budget participatif de la Commune de Fléron dispose d’une enveloppe fixée chaque année par le
Collège.  Ce montant  pourra évoluer selon les  exercices budgétaires et  est  arrêté  par le  Conseil
communal au travers du budget communal annuel. Cette somme est répartie sur un ou plusieurs
projets par ordre de vote. Le projet élu par le plus grand nombre de votes est réalisé en partie ou en
totalité sur base du budget nécessaire. Le second est réalisé en partie ou en totalité sur base de la
somme restante, et ainsi de suite pour les projets suivants jusqu’à épuisement du budget.  

Toutes les dépenses et recettes relatives au projet passeront par la comptabilité communale. 

Art.6 – Les projets 

Le budget participatif fonctionne sur base d’un appel à projet réalisé une fois par an.

A. Critères de sélection 

Pour être recevable, le projet devra : 
• Rencontrer l’intérêt communal ;
• Respecter la localisation prévue à l’art.4 et apporter une plus-value au territoire ;
• Respecter le montant du budget octroyé par la Commune ;
• Ne nécessitera pas de prestation d’études ;
• Être suffisamment précis pour être estimé juridiquement, techniquement et financièrement.

Le projet ne doit pas être une simple proposition d’idée ;
• Être accompagné d’une projection sur l’implication de fonctionnement et d’entretien ;
• Être cohérent et rencontrer l’intérêt général, c’est-à-dire : 

◦ Favoriser la cohésion sociale, l’intergénérationnel et l’interculturel et/ou
◦ Favoriser la mobilité douce et les déplacements alternatifs et/ou
◦ Répondre à des besoins liés à des difficultés humaines, sociales ou physiques et/ou
◦ Participer  à  l’éducation  permanente  au  sens  large  (sport,  culture,  mouvements  de

jeunesse, etc.) et/ou
◦ Valoriser le patrimoine communal

B. Critères d’exclusion

Sera notamment jugé irrecevable, le projet qui : 
• Génère des bénéfices pour le porteur de projet ;
• Comporte  ou  engendre  des  éléments  de  nature  discriminatoire  ou  diffamatoire  (à  titre

d’exemple :  qui  pourraient  porter  sur  les  croyances  ou  absence  de  croyance,  le  sexe,
l’orientation  sexuelle,  l’origine  ethnique,  les  opinions  politiques,  qui  revêtiraient  un
caractère violent, raciste, antisémite, xénophobe, pornographique, pédophile, incitant à la
discrimination  sexuelle,  raciale,  ou  religieuse,  ou  faisant  l’apologie  des  crimes  contre
l’humanité, crime de guerre ou viols) ;

• risque d’exclure une catégorie de citoyens ;
• va à l’encontre ou en contradiction avec les projets communaux réalisés ou en cours de

réalisation ;
• Peut être subsidiable par un autre financement. 

Art.7 – La communication 



Afin de faire connaître ce dispositif et d’inviter l’ensemble des citoyens à y participer, la Commune
de Fléron fera la publicité  de cette démarche via différents  canaux de communication (réseaux
sociaux, bulletin communal, site internet, presse, …).

Une réunion d’information sera également organisée afin d’informer les citoyens de la démarche,
son fonctionnement et répondre à leurs questions.

Art.8 – La Propriété intellectuelle

Le porteur de projet accepte que la Commune de Fléron puisse communiquer ou transmettre les
informations liées au projet, sur tout support et ce, sans dédommagement. Toutefois, la Commune
s’engage à préciser que l’initiative est citoyenne.

Art.9 – Le Calendrier et les procédures 

Art.9.1 – L’appel, le dépôt des projets et les réunions d’information

Tant  d’un point  de vue juridique que technique,  tous les  projets  proposés  devront  respecter  un
formalisme minimal de manière à faciliter le travail d’expertise. Chaque proposition sera présentée
au moyen d’un formulaire unique dans lequel il sera indispensable de préciser la proposition, de la
localiser et, si possible, de l’estimer financièrement.

Le formulaire nécessaire à constitution sera disponible en ligne sur le site de la Commune et sur les
réseaux sociaux mais également sous format papier. Les formulaires papiers seront disponibles au
service population de l’Administration Communale située Rue François Lapierre 19 à Fléron.

Chaque année, l’appel à projets sera lancé le 15 janvier de l’année en cours. Les habitants et les
associations visés à l’art. 3 auront alors jusqu’au 28 février à 16h00 pour déposer leurs propositions
au secrétariat de l’administration ou en complétant le formulaire de participation en ligne pour 16h
au plus tard. Durant cette période, des réunions d’informations seront organisées par l’échevin en
charge de la participation citoyenne pour informer et répondre aux questionnements des citoyens. 

Art.9.2 – L’étude de recevabilité et de faisabilité



Une fois le délai de dépôt expiré, les services communaux se penchent sur les projets déposés afin
d’examiner leur recevabilité mais également leur faisabilité. Le Collège Communal peut à ce stade
faire appel à des agents communaux en fonction de la matière concernée par le projet.

Suite à cette analyse, le Collège Communal prend connaissance de la liste des projets, scindés en
deux catégories : jugés comme étant recevables et/ou complets ou comme étant très difficilement
réalisables et/ou incomplets.

Cette étape s’étend sur une période entre le 01 mars et le 15 avril de l’année en cours.
Les porteurs de projet sont tenus informés de l’état de leur dossier par courrier avant le 30 avril. 

Art.9.3  – Le vote du projet et l’annonce des résultats

Les projets jugés recevables et réalisable seront présentés et soumis au vote des citoyens via les
réseaux sociaux et sous format papier.  Ce vote sera organisé au mois de mai ou au mois de juin de
l’année  en  cours.  Les  dates  exactes  seront  communiquées  aux  citoyens  via  les  canaux  de
communication  utilisés  par  la  Commune  (réseaux  sociaux,  journaux  locaux,  affiches  dans  les
bâtiments de l’administration, etc.)

A. Vote sur internet 

La participation au vote sur internet est  réservée à toute personne physique de plus de 12 ans,
disposant d’une adresse e-mail valide et résidant à Fléron. 

Au moment de voter sur le site internet, les votes des personnes n’ayant pas fourni une adresse e-
mail  correcte  ne  seront  pas  validés,  tout  comme  les  votes  des  personnes  refusant  la  collecte,
l’enregistrement et l’utilisation de données nécessaires pour les besoins de la gestion du vote. Le
fait  de  voter  entraîne  l’acceptation  pure  et  simple  du  présent  règlement.  Le  non-respect  des
conditions de vote énoncées dans le règlement entraînera la nullité du vote. En cas de suspicion de
tricherie ou pour toute autre raison raisonnable et argumentable,  la Commune de Fléron se réserve
le droit d’annuler un vote.

B. Vote sous format papier 

Un bureau de vote papier sera organisé à l’Espace Culture (Rue de Romsée 18, 4620 Fléron). Une
urne scellée et des bulletins de vote seront mis à la disposition des citoyens dans le hall d’entrée du
bâtiment.  La participation à ce vote est  réservée à  toute personne physique de plus de 12 ans,
résidant en Belgique.

Indépendamment du mode de  vote  choisi  (vote  sur  internet  ou vote  sous  format  papier),  toute
personne physique ne peut voter qu’une seule fois.  A l’issue du vote des habitants,  le  Collège
Communal validera le projet lauréat et le présentera à l’opinion publique ainsi que les moyens qui y
sont affectés.

Art.9.4 – La réalisation, le suivi et l’évaluation du projet 

Le Collège inscrit  lors  du budget  ou d’une modification  budgétaire,  le  projet  retenu à  l’article
budgétaire y afférent. La commune sera maître d’ouvrage de la réalisation.

A. L’agent communal de référence et les services communaux en support



Le projet est suivi par un agent communal de référence. Il est désigné par le Collège. Cet agent est
le lien entre les porteurs du projet et leur demande de support auprès des services communaux.
Chaque demande fait l’objet d’un point à l’ordre du jour du Collège Communal.

B. Évaluation et budget de fonctionnement

L’agent communal de référence est chargé d’établir un dossier de suivi du projet qui comprendra
une  description  du  développement  de  celui-ci,  son  évolution,  les  éventuelles  adaptations  mais
également un suivi des dépenses couvertes par l’enveloppe participative. Il est également chargé
d’inscrire au budget de fonctionnement les dépenses nécessaires à la pérennité du projet.

Art. 10 – Informations et vie privée

Les informations recueillies dans le cadre du dépôt de projets ou du vote sont nécessaires à la prise
en  compte
du dossier. Ces informations sont uniquement destinées  à la Commune de Fléron,  responsable du
traitement, aux fins de gestion de la participation et pour la détermination des gagnants.

Le traitement des données est soumis au RGPD : UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données
à caractère personnel et  à la libre circulation de ces données. Ce règlement abroge la directive
95/46/CE.  Il  renforce et  unifie  la  protection des données  pour  les  individus au sein de l’union
européenne.

Les porteurs de projet ont le droit de consulter gratuitement les données personnelles les concernant
et de les faire rectifier gratuitement si elles s'avèrent incorrectes, incomplètes ou non pertinentes.
Les personnes qui souhaitent exercer ce droit peuvent le faire en adressant à l’agent en charge de ce
dossier et dont les coordonnées se trouvent à la fin de ce présent règlement..  Une demande écrite,
datée et signée, accompagnée d'une copie recto-verso de leur carte d'identité sera demandée.  Les
données des votants seront détruites une fois la période de vote, la période de contestation et de
résolution des plaintes en cours terminées.

Art. 11 – Litiges 
 

Toute contestation ou réclamation relative à cet appel à projet et le vote s’y rapportant devra être
formulée par écrit et adressée à l’agent en charge du dossier et dont les coordonnées se trouvent à la
fin de ce présent règlement dans les 10 jours ouvrables suivant la date de clôture des votes.  Le
Collège Communal tranchera toute question relative à l’application du présent règlement, dans le
respect  de  la  législation  belge.  Ces  décisions  seront  sans  appel.  La  loi  applicable  au  présent
règlement  est  la  loi  belge.  La  langue  applicable  est  la  langue  française.  Tout  différend  né  à
l'occasion du vote fera l'objet d'une tentative de règlement à l’amiable.

Art. 12 – Évaluation du dispositif et du règlement 

Dans un souci d’amélioration,  le présent  règlement pourra être revu annuellement si  nécessaire
avant le lancement officiel d’une nouvelle phase. Pour ce faire, le processus du budget participatif
sera évalué annuellement  par  l’ensemble du Collège Communal  qui  pourra proposer  des  pistes
d’amélioration.



Le rapport d’évaluation sera présenté annuellement au Conseil Communal ainsi que dans le bulletin
communal. 

Art.13 – Information et contacts

L’Administration Communale coordonne ce projet et reste à disposition des citoyens. 

L’agent en charge de ce dossier : 

Line Vossius, 
Chef de Département Socio-culturel 
Rue de Romsée 18, 4620 Fléron
04/355.91.77
participation.citoyenne@fleron.be 

mailto:line.vossius@fleron.be

